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Code civil

Chapitre III — Des causes qui empéchent la prescription
Extrait

Article 2238

Version du July 9, 1975

Texte source : Loi n° 75-596 du 9 juillet 1975 portant diverses dispositions relatives a la réforme de la procédure civile.

Néanmoins, les personnes énoncées dans les articles 2236 et 2237 peuvent prescrire, si le titre de leur possession se trouve interverti, soit par une
cause venant d’un tiers, soit par la contradiction qu’elles ont opposée au droit du propriétaire.
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